
CROISADE D’UN MILLION DE 
CHAPELETS  

Par le supérieur général de la Fraternité Saint Pie X 

 
Mgr. Fellay a lancé une nouvelle croisade pour récolter 
un million de chapelets entre le 1er Novembre (fête de la 
Toussaint) et le 25 décembre (fête de Noël). 

Voici quelques extraits de la dernière lettre aux amis 
et bienfaiteurs de Mgr. Fellay, dans laquelle il 
présente le but de cette nouvelle croisade.  

« Nous nous permettons de faire appel à nouveau à 
votre générosité, et au vu du succès de notre 
première croisade de rosaires pour obtenir le 
retour de la messe tridentine, nous voulons 
présenter à Notre Dame un nouveau 
bouquet d’un million de chapelets pour 
obtenir de son intercession le retrait du 
décret d’excommunication. A partir du 1er 
novembre jusqu’à la fête de la Nativité, nous aurons 
à cœur de prier avec une ardeur renouvelée pour 
que le Saint Père, en ces heures difficiles de 
l’histoire, remplisse avec fidélité ses augustes 
fonctions selon le Cœur de Jésus, pour le bien de 
toute l’Église. Nous sommes intimement persuadés 
qu’une telle mesure de la part du Souverain Pontife 
produirait des effets tout aussi profonds sur le 
Corps mystique que la liberté de la liturgie 
traditionnelle (…)  Voilà pourquoi, chers fidèles, 
nous relançons une croisade du Rosaire à 
l’occasion de notre pèlerinage à Lourdes, pour les 
cent cinquante ans des apparitions de la Sainte 
Vierge. Nous remercions la Mère de Dieu pour sa 
maternelle protection pendant toutes ces années, en 
particulier pour les vingt ans des consécrations 
épiscopales, nous lui confions toutes vos intentions, 
personnelles, familiales et professionnelles. Nous 
lui confions notre avenir et implorons cette fidélité 
à la foi et à l’Église sans laquelle nul ne peut faire 
son salut. » 
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Vous voudrez bien remplir ce formulaire avec le 
nombre de chapelets récités par jour pour cette 
intention (5 dizaines).  Ces feuilles devront être 
retournées à votre chapelle après le 25 décembre. 
  
 
 
 
 
Chapelle:________________________________ 


